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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS 76 ET LA SOCIETE LAUGUICONCEPT

Le 13 février 2024, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours 
de la Seine-Maritime, convoqué le 29 janvier 2024, s'est réuni sous la présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 3 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur André GAUTIER, Président 
• Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
• Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES

• Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président
• Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2024-011

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
3

- Votants : 
3
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail

Sociétale
Assurer un service public de 
qualité sur le territoire

Garantir la qualité des 
interventions de secours

*
* *

Vu :
• le code général des collectivités territoriales,
• le code de la sécurité intérieure,
• le code de l’éducation,
• le code du travail,
• la délibération du conseil d’administration n° DCA-2021-030 portant délégation du conseil 

d’administration au bureau. 

*
* *

Le Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime (Sdis 76) et la société Lauguiconcept 
dont le siège est à Sotteville-lès-Rouen souhaitent être partenaires dans le cadre des formations qu’ils 
organisent.

En effet, le Sdis 76 dispose de structures pédagogiques sur les sites de ses centres d’entraînement et de 
développement des compétences de Saint-Valery-en-Caux et Tourville-la-Rivière ainsi que sur l’ensemble du 
territoire seinomarin. Lauguiconcept dispose également de structures sur le site de son centre de formation 
« espace sécurité » situé sur la ZIP du Havre à Saint-Vigor-d’Ymonville.

Lauguiconcept souhaite également installer des structures mobiles de stockage et pédagogiques de 
formation.

Ce partenariat va permettre à chaque partenaire de pouvoir utiliser les structures pédagogiques de formation 
selon la règlementation en vigueur (notice de mise en œuvre des structures et outils de formation et 
d’entraînement aux techniques de sauvetage et de lutte contre l’incendie « SOFETSLI »).

Chaque partie établit annuellement sa tarification et la transmets à son partenaire. Le bilan des activités sera 
effectué en fin d’année civile entre les deux parties. Celui-ci permettra d’établir la facturation. 

Ainsi, il convient d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat précitée, jointe en annexe ainsi 
que tout acte qui en serait la suite ou la conséquence.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Le Président du Conseil d’administration,

AUTIER

Signé électroniquement, le 13/02/2024
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André GA


